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L’AQCIE, portrait et motif d’intervention

L’AQCIE

Fondée en 1981, l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) 
représente les plus importants consommateurs d’électricité à des fins industrielles. Ces entreprises 
sont actives dans plusieurs secteurs de l’économie québécoise, dont l’agroalimentaire, l’aluminium, la 
pétrochimie, les pâtes et papier, la première transformation des métaux, les produits chimiques et les 
produits minéraux non métalliques.

Présentes dans toutes les régions du Québec, dont elles sont souvent le principal moteur 
socioéconomique, ces entreprises offrent des dizaines de milliers d’emplois parmi les mieux rémunérés 
du secteur industriel. L’AQCIE offre à ces entreprises la possibilité de parler d’une seule voix devant 
le gouvernement, le fournisseur unique d’énergie électrique et, en matière réglementaire, devant la 
Régie de l’énergie.

Motif d’intervention

De concert avec les entreprises qu’elle représente, dont plusieurs sont grandes consommatrices 
d’électricité (GCE) l’AQCIE travaille à l’instauration de conditions propices à l’essor industriel du 
Québec et à la création de richesses dont tous les Québécois tirent avantage. À cet égard, les priorités 
du gouvernement, des industries GCE et de l’AQCIE convergent.

Pour des raisons historiques, le développement des industries GCE s’est fait en symbiose avec la 
croissance du potentiel hydroélectrique Québécois, dont elles ont largement contribué à payer les 
infrastructures. Aujourd’hui, ces industries constituent un pan essentiel de la structure industrielle du 
Québec en plus d’être, dans plusieurs régions, des moteurs socioéconomiques irremplaçables. Pour 
assurer non seulement leur maintien, mais leur progression et la venue de nouvelles industries, la 
politique énergétique québécoise doit garantir des tarifs industriels concurrentiels, stables, prévisibles 
et souples.

Les industries ont des besoins spécifiques
Pour jouer pleinement leur rôle dans la création de richesses, les industriels québécois doivent pouvoir 
compter sur un encadrement législatif stable, prévisible et concurrentiel. Ces éléments sont encore 
plus vitaux pour les industries GCE, en raison de la part essentielle qu’occupe l’achat d’électricité 
dans leurs coûts d’exploitation, représentant de 25 % à plus de 75 % de ces derniers. Ces industries 
sont aussi actives sur le marché mondial, c’est pourquoi elles doivent avoir accès à des tarifs qui leur 
permettent de relever la concurrence internationale.

Sans de tels tarifs, les investissements dans les installations existantes ne peuvent se réaliser. Il devient 
aussi très difficile d’attirer de nouveaux joueurs de calibre mondial, qui se voient offrir – même dans 
des juridictions voisines du Québec – des conditions tarifaires plus compétitives que celles proposées 
actuellement ici.
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Les tarifs industriels québécois ont perdu leur attrait
Les hausses tarifaires élevées et répétées nuisent à la compétitivité des tarifs industriels d’électricité, au 
point où le gouvernement s’en est dit préoccupé par voie de décret1. Une préoccupation entièrement 
justifiée par la baisse importante de la consommation d’électricité des industries GCE au cours des 
dernières années. Une baisse qui se traduit en diminution d’activité ainsi qu’en perte d’emplois et de 
retombées économiques. 

Le processus de réglementation de l’énergie, qui dans l’ensemble a fait ses preuves au Québec, doit 
garantir un contrôle serré et prévisible des tarifs. À cette fin, il est essentiel d’éviter les interventions de 
nature politique ayant un effet sur les tarifs d’électricité, et particulièrement sur les tarifs industriels. 
Car ces interventions, surtout lorsqu’elles sont répétées, créent un risque peu propice à l’investissement 
dans les installations industrielles existantes, comme dans la venue de nouvelles industries au Québec.

Le statu quo, ou pire, l’accentuation de l’effritement de la compétitivité des tarifs industriels dont 
s’inquiète déjà le gouvernement, pourrait entraîner de nouvelles diminutions de capacité de production 
industrielle au Québec, la délocalisation d’installations ou même la fermeture d’entreprises. Les pertes 
que le Québec connaîtrait alors, en diminution de la richesse créée et en mesures sociales pour le 
remplacement de moteurs économiques perdus, seraient d’un tout autre ordre que les gains espérés 
à court terme par voie tarifaire ou autre. 

L’urgence d’agir
Il devient alors évident que les Québécois seraient mieux servis par des tarifs industriels concurrentiels et 
par une réglementation vraiment indépendante. Cela stimulerait la structure industrielle québécoise, 
maintiendrait et créerait de nombreux emplois et assurerait de multiples sources de revenus pour 
l’État, pour le Québec dans son ensemble et pour ses régions en particulier.

Nos recommandations visent essentiellement à donner aux industries actives au Québec la capacité 
de contribuer pleinement à la relance de l’économie et à l’équilibre des finances publiques, deux des 
grandes priorités du gouvernement.

1. Décret 841-2014, 24 septembre 2014, CONCERNANT les préoccupations économiques, sociales et environnementales 
indiquées à la Régie de l’énergie se rapportant à l’évolution des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2015-2016 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/282/DocPrj/R-3905-2014-A-0019-DDR-DDR-2014_10_02.pdf
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Portée du mémoire

Bien que la politique énergétique du Québec s’intéresse à toutes les formes d’énergie, notre 
mémoire ne touchera que les questions liées à l’électricité et, particulièrement, celles qui touchent 
les industriels actifs au Québec. Cette portée est assez vaste, car l’électricité joue un rôle central dans 
le bilan énergétique du Québec, comme dans son activité et sa structure industrielle. En raison de sa 
grande disponibilité – et de son faible coût en ce qui a trait à l’énergie patrimoniale – le Québec a 
tout intérêt à utiliser pleinement cet atout. Il contribuera ainsi à dynamiser sa structure industrielle et 
à créer la richesse qui soutient le niveau de vie de ses citoyens.

1.1 Une consommation industrielle en déclin

Au cours des dernières années, il s’est créé un décrochage entre la disponibilité d’électricité et la 
consommation industrielle au Québec. La consommation des industries GCE (Tarif L et contrats 
spéciaux) a diminué de 12 % de 2007 à 2013 (soit de 8 TWh, pour s’établir à 56,9 TWh2). Des chiffres 
plus récents de la Régie de l’énergie creusent ce déclin à 14 % (9 TWh, pour s’établir à 55,8 TWh) 
en incluant l’année 2014. Cette tendance malheureuse se maintient en 2015, selon les prévisions 
d’Hydro-Québec déposées devant la Régie. 

Bien qu’une partie de cette diminution soit attribuable aux gains en efficacité énergétique des 
industriels, de l’ordre de 3 TWh pour le PGEÉ de 2007 à 2015, l’essentiel du déclin traduit une chute 
de l’activité industrielle au Québec. Une chute d’autant plus inquiétante lorsque l’on exclut de 
cette statistique la consommation industrielle réalisée en vertu des contrats spéciaux qui, elle, s’est 
maintenue.

La diminution de la consommation industrielle d’électricité reflète la fermeture de capacités de 
production, la perte d’emplois et de retombées économiques et fiscales. Elle traduit aussi le fait 
qu’aucune implantation industrielle majeure n’a vu le jour au cours de la dernière décennie. Sans 
compter que cette baisse de la consommation industrielle ajoute aux énormes surplus d’électricité 
que connaît aujourd’hui le Québec. Rappelons que la gestion de ces surplus entraîne des coûts très 
importants, pour tous les clients d’Hydro-Québec, puisqu’ils se reflètent dans les tarifs.

Il existe un paradoxe entre la grande disponibilité d’électricité et l’effritement 
de la compétitivité des tarifs industriels d’électricité. La politique énergétique 

du Québec doit contribuer à le corriger, en favorisant l’utilisation de 
l’électricité à des fins de développement industriel.

2. Politique énergétique 2016-2025, Les énergies renouvelables, Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (2015), P. 15; 
Électricité, nouveau recul en 2015, La Presse+ le 12 mars 2015, Hélène Baril  

http://www.politiqueenergetique.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/POLI_ENER_F4-V10-27mars.pdf
http://plus.lapresse.ca/screens/77048b60-ca7e-4786-8cbc-4106c5357f8d%7CDQFkfGIooZFm.html


http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2015C8F.PDF
http://www.aqcie.org/pdf/AQCIE-Memoire_Loi_28-Commission_finances_publiques.pdf
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